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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-30689

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-30689

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-25932

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie De VoreppeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21380565800159N° National d'identification : 
VOREPPEVille : 

38341Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remplacement du réseau secondaire à l'Espace polyvalent M. Vial, Intitulé du marché : 
Voreppe

45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet des travaux de « Chauffage-Description succincte du marché : 
ventilation-plomberie» concernant le remplacement des installations de chauffage de l'espace 
polyvalent sur la commune DE VOREPPE - 38340. Le marché contient une PSE à chiffrer 
obligatoirement. Se référer à l'article 4.3 du RC

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Visite, Au lieu de Lieu de rendez-vous, les candidats se présentent sur site, à l'Espace 
Polyvalent Maurice Vial au 335 rue de Nardan, 38 340 à Voreppe. , lire Lieu de rendez-vous, les 
candidats se présentent sur site, à l'Espace Polyvalent Maurice Vial au 178 av. Honoré de Blazac, 
38 340 à Voreppe

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-30689
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-30689
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18/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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